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En réglement de la cotisation 2026 a 1’Agence Locale de I’Energie et du Climat de Bretagne
Sud (ALOEN), je joins a ce bulletin un cheque / virement de :

O  Particuliers : 10 €

Communes de Lorient Agglomération : 10 €
Associations, écoles, colléges, lycées, universités : 50 €
Syndicats professionnels : 150 €

Bailleurs sociaux : 150 €

Chambre consulaire : 500 €

Gestionnaires de réseau : 500 €
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Banques : 150 €
O  Autres : nous consulter

Je joins a ce bulletin un chéque / virement de ................. € en réglement d’une cotisation de
soutien.
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